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Avant-propos 
 

 

 

G2P ou « Gestion de Projet Partagée » est un outil de gestion de projet collaborative. 

Ce guide simplifié a été élaboré à l’attention des nouveaux utilisateurs de l’outil dans le cadre 

du suivi du déploiement du CIC en académie. 

Vous retrouverez en annexe la « Foire aux questions » (FAQ) ainsi que la liste de points 

d’observation relatifs à l’usage de G2P. 

Toutes les questions relatives à l’utilisation de G2P dans le cadre du CIC devront faire l’objet 

d’un courriel à l’adresse générique : g2p.cic@education.gouv.fr 

 

 

  

mailto:g2p.cic@education.gouv.fr
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1. Prise en main 

   Première connexion 1.1.

 Pour accéder à l’application G2P, vous devez vous connecter à l’URL suivante : 

« gpp.in.ac-montpellier.fr » 

 Vous devez impérativement être connecté au réseau RACINE, ou disposer d’une clé OTP 

(le wifi n’est pas suffisant). 

 Vous devez également avoir un compte utilisateur sur l’application 

 Vous pouvez demander la création de votre compte auprès du DCISIF à l’adresse 

suivante : g2p.cic@education.gouv.fr 

 

 

  

mailto:g2p.cic@education.gouv.fr
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   Naviguer dans l’interface 1.2.

 

 Après la saisie de votre identifiant et mot de passe, vous accédez à votre page d’accueil. 

 Des mini-fenêtres ou widgets composent la page d’accueil.   

 Il est possible de personnaliser sa page via le bouton   

 Vous pourrez y configurer le nombre de colonnes ainsi que les différentes fenêtres qui 

apparaîtront par exemple.  

 

 

 Les widgets sont également repositionnables depuis cet écran. 

  

Supprimer le widget 

de la page d’accueil 

Maintenir et 

faire glisser 

pour déplacer 

les widgets 
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   Gérer son profil utilisateur 1.3.

 Vous pouvez dès à présent compléter votre profil et changer votre mot de passe. 

 Pour cela, cliquer sur Mon espace, puis sur Mon compte, et enfin sur Options ou Changer le 

mot de passe. 
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2. Gestion de projets 

   Les acteurs et leurs niveaux de responsabilité 2.1.

L’application G2P fonctionne selon un système de droits qui comporte des « profils » et des 
« rôles » 

 
 Les « profils » sont des droits globaux sur l’application, il en existe trois : 

- Le profil « administrateur » qui permet de gérer et de modifier l’application ; 
- Le profil « porteur de projet » qui permet de créer des projets ; 
- Le profil « sponsor » qui donne le droit uniquement de se connecter à l’application et de 

consulter les projets. 

 
 Les « rôles » sont des droits spécifiques liés à un projet ou à une tâche : 

- Au niveau du projet : 
o Le rôle « Responsable », qui peut visualiser et mettre à jour une tâche (ou un 

projet) ; 
o Le rôle « Contributeur » qui peut visualiser et entrer des commentaires sur une 

tâche (ou un projet) ; 
o Le rôle « Auditeur » qui peut visualiser la tâche (ou le projet). 

- Au niveau de la tâche, on retrouve les mêmes profils, auxquels vient s’ajouter : 
o Le rôle de « Chargé de l’avancement » donne droit de visualiser des données de la 

tâche, de gérer son avancement et d’y contribuer, incluant l’ajout de commentaires. 
 
 Les rôles sont indépendants les uns des autres, par exemple : 

Il est tout à fait possible d’être responsable d’une tâche (ou d’un groupe de tâches) sur un 
projet, et « contributeur » sur un autre projet. 

 
 Pour y voir plus clairement, vous pouvez vous reporter à l’organigramme ad infra. 
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    Rechercher des projets ou tâches 2.2.

 Il est également possible de procéder à une recherche multicritères en cliquant sur 

Projets, puis sur Rechercher des projets (pour rechercher des tâches, cliquer sur Rechercher 

des tâches, puis procéder aux mêmes instructions). 

 

  Rechercher un projet par code, mot-clé ou personnel responsable. Pour cela, entrer les 

différentes options dans les champs respectifs : 

 

Critères de recherche 

Exporter la 

recherche sur Excel 

Possibilité d’enregistrer 

ses recherches 
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    Ouvrir ses projets ou tâches 2.3.

 A tout moment, vous pouvez accéder facilement à : 

 L’ensemble des projets ou des tâches dont vous êtes responsable (crées par vous, ou 
qui vous ont été déléguées), auditeur ou contributeur. 

 Pour cela, cliquer sur Projets, puis sur Mes projets  

 

 

 Pour accéder à ses tâches, cliquer sur Projets, puis sur Mes tâches 
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   Organisation de la page « Mes projets » : 2.4.

 

 En cliquant sur l’icône   à droite de 
la barre de titre (voir image ad supra), 
il est possible de configurer les 
différentes colonnes qui s’afficheront :  

 

 
  

Trier les colonnes 

Faire apparaître 

d’autres colonnes 

Liens cliquables 
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     Créer un projet 2.5.

 Pour créer un projet, cliquer sur Projet, puis sur Nouveau Projet. 

 

 

 

 Dans le formulaire qui s’ouvre (voir ad infra), il est important de respecter les formes 

prescrites par le DCISIF, dans un souci de traçabilité centrale. 

 Il ne peut y avoir qu’un seul Chef par projet, sachant que celui-ci pourra être modifié sur 

demande par le DCISIF.  
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Respecter la 

forme 

Définir UN Chef de projet 

Préciser l’année 

scolaire 
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   Créer une tâche 2.6.

 Tout d’abord, une tâche peut prendre la forme d’une tâche seule, d’un groupe de tâches 

ou d’un jalon (évènement ponctuel). Ce choix se déterminera dans le formulaire de 

création d’une nouvelle tâche. 

 

 Dans le cadre du CIC, une tâche correspondra à une Action de Maîtrise des Risques 

(AMR).  

 Pour cela, dans le volet de Navigation, choisir le projet ou groupe déjà existant dans 

lequel la tâche s’inscrit. 

 Cliquer sur Tâches puis sur  Liste des tâches. Cliquer ensuite sur le bouton . 

  

 

 Dans le formulaire qui apparaît ad infra, il est important, afin de permettre la consolidation 

des AMR au niveau central, de respecter les six premiers caractères du code de l’AMR dans 

le champ « Nom de la tâche » 

 Il faudra déterminer un Responsable de l’AMR, et il sera possible d’ajouter ou de modifier 

ses acteurs (voir le point 2.9 ad infra) 

 Déterminer s’il s’agit d’une tâche ou d’un nouveau groupe de tâches à intégrer au projet.  

 Remplir les caractéristiques, notamment la nature de l’AMR (Clé, non clé ou locale) et les 

dates de déploiement : du 1er septembre au 31 août. 

 Pour finaliser la création, cliquer sur Enregistrer. 
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Important de respecter les 6 

premiers caractères du Code 

AMR 

Choisir si tâche, groupe 

ou jalon 

Déterminer la 

nature de l’AMR 

Indiquer la date du 

01/09 au 31/08 
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   Modifier les acteurs 2.7.

 

 Pour accéder à la gestion des acteurs d’une tâche ou d’un projet déterminé, choisir 

d’abord le niveau concerné, Cliquer sur Tâche, puis sur Acteurs. 

 Pour ajouter ou remplacer un acteur, cliquer respectivement sur  ou 

sur  

 A noter que si un acteur est habilité pour un Projet, il aura automatiquement le même 

niveau d’habilitation dans les sous-dossiers ou les tâches qui en font partie.  

 Ainsi, un acteur avec une habilitation donnée sur un sous-dossier, n’aura pas accès au 

dossier racine ou au projet dans lequel il s’intègre.  
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     Copier un projet 2.8.

 Etape 1 : Cliquer sur le nom du projet 

 Etape 2 : Cliquer puis Copier (2). 

 

 
 

 

 Apparaît alors le menu ad infra. 

 Tous les éléments sont repris dans le nouveau projet à l’exception de : 

- Du taux d’avancement (tous les taux sont à 0%) 

- Des commentaires (aucun commentaire dans le menu projet ou tâche puis commentaire) 

- Des indicateurs (nécessité de les rajouter 

 En modifiant les dates cibles lors du menu copier, seul sont prisent en compte la durée et le 
début de la date cible. 

 

1 
2 
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   Copier une tâche 2.9.

Exemple d’objectif : au sein du projet « CIC AIX-MARSEILLE 2014-2015 », ajouter l’activité 

manquante FEX009, dans un groupe (DSDEN 84). 

En 12 points : 

 

 

 

1) Sélectionner 

le groupe 

 

2) Cliquer sur 

« Liste des tâches » 

 

3) Cliquer sur 

« Copier tâches » 
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4) Sélectionner le projet 

dans laquelle se trouve la 

tâche à copier 

5) Sélectionner la tâche  

(dans le projet sélectionné) 

 

6) Modifier 

éventuellement les 

critères « Options » 

 

7) Modifier 

éventuellement le nom du 

Responsable 

 
8) Ajouter l’organisation si 

elle n’apparaît pas  

(à choisir dans une liste) 

 

9) Cliquer sur 

« Créer » 
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10) Un message de confirmation 

apparaît en haut de la page  

 

11) Fermer la 

fenêtre 

« Copier une 

tâche » 

 

12) La tâche créée apparaît en 

bas de la liste 
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 Déplacer une tâche 2.10.

 

 Il est possible de déplacer une tâche 
entre les différents sous-dossiers d’un 
projet. 

o Par exemple, vous pourrez 
créer des dossiers correspondant à 
chaque service et y glisser les AMR 
leur correspondant.  

 

 

 

 Pour cela, il faut sélectionner le projet en question, puis cliquer sur  

 

 

 Le volet de Navigation se minimise pour laisser apparaître la fenêtre ad infra. 

 Cliquer sur  pour déployer les sous-dossiers. 
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 Suivant la destination de la tâche, une légende apparaîtra aux côtés du curseur : 

 : La tâche est délacée dans le groupe la tâche. 

 : La tâche n’est pas déplacée. Aucune action. 

: La tâche est déplacée entre les deux tâches. 

 : La tâche est déplacée au-dessus de la tâche. 

 : La tâche est déplacée au-dessous de la tâche. 

 Un message de confirmation apparaît au bas de la page : 

 Il faudra valider la modification en cliquant sur l’icône d’enregistrement  

 

 Vous pouvez basculer en mode «Liste des tâches ». 

  

Maintenir et faire 

glisser pour 

déplacer l’AMR 
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 Mettre à jour le niveau d’avancement des tâches 2.11.

 Avant tout, si votre projet est toujours à l’état « brouillon », vous devrez d’abord le 

« publier ». 

 Pour cela, cliquer sur                  , puis sur Publier   

 

 

 Une fois ouvert le projet et sélectionnée la tâche, cliquer sur Tâche puis sur 

Avancement. 

 

 

 Suivre les étapes indiquées dans l’image ad infra. 

Etat du projet 
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Indiquer le taux 

d’avancement 

N’hésitez pas à laisser un commentaire que vous 

pourrez retrouver en cliquant sur Tâches puis 

Commentaires 

Enregistrer 
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 Ajouter des documents probants 2.12.

 Il est possible d’ajouter des documents à chaque niveau de l’outil G2P. 

 

 Pour cela, cliquer sur  Attachements puis sur Fichiers. Cliquer sur   

 

 Remplir les champs obligatoires (*), rechercher le fichier en cliquant sur parcourir, 

commenter si nécessaire et cliquer sur Créer. 

 

NB : Dans un souci de ne pas dépasser une taille trop importante des projets, il est recommandé 

de privilégier le format de fichier « .pdf ». 
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 Exporter les données d’un projet 2.13.

 L’outil G2P permet également d’exporter les données d’un projet au format Excel.  

 Seules seront exportées les données des colonnes cochées comme visibles  

(voir étape 2.4. Organisation de « Mes projets ») 

 

 Pour cela : 

 Etape 1 : sélectionner le projet. 

 Etape 2 : cliquer sur Tâches (ou Sous-tâches), puis sur Liste des tâches. 

 Etape 3 : cliquer sur   afin de déployer les dossiers. 

 Etape 3 : cliquer sur , puis sur . 

 

 

 

 

  

1 
2 

3 

4 
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 Editer des rapports 2.14.

 

 Des rapports automatiques sont proposés en édition 

 Pour cela, sélectionner le projet puis cliquer sur  

 

 

 Rapports proposés lors de la 
sélection d’un projet : 

 

 

 Rapports proposés lors 
de la sélection d’une 
tâche 
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3. Annexes 

    Cycle de vie d’un projet: 3.1.

 Au cours de son cycle de vie, un projet prend les états suivants : 

 

 

Etats Description Procédures associées
1
 Propriétés de gestion 

Brouillon 
Le projet est en cours de 
création 

Planifier un projet 
 Créer un nouveau projet 
 Gérer les caractéristiques d'un projet 
 Construire l'équipe projet 
 Construire le planning cible 
 Mettre à jour le planning de référence 
 

Visible uniquement par le 
chef de projet et les acteurs 
du projet. 
Indisponibilité de la mise à 
jour de l'avancement d'une 
tâche. 
Envoi d'emails désactivé. 
Envoi automatique d'emails 
désactivé. 
 

Créé Le projet est publié Publier un projet 

Visible par les acteurs du 
projet ou si le projet est 
public, par tous les 
utilisateurs 
Mettre à jour l'avancement 
disponible. 
Envoi d'emails actif si option 
activée. 
Envoi automatique d'emails 
actif si option activée. 
 

                                                       
1 Cf. document NQI-Orchestra 4.1 - Guide utilisateur et administrateur 
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Etats Description Procédures associées
1
 Propriétés de gestion 

En cours 

Au moins une des 
tâches est en état En 
cours 
 

Maîtriser l'avancement des tâches 
Mettre à jour l'avancement 
d'une tâche en mode standard 
Mettre à jour l'avancement d'une tâche en 
mode cycle d'avancement 
Mettre à jour l'avancement d'une tâche en 
mode avancé 
Terminer une tâche 
Rouvrir une tâche 
Clôturer une tâche 
Consulter l'avancement 
Piloter un projet 
Piloter un projet et des tâches grâce aux 
indicateurs 
Editer des rapports d'un projet 
Consulter les alertes d'un projet ou d'une 
tâche 
 

Le projet ne peut être 
supprimé. 
 

Clôturé Le projet est clôturé Clôturer un projet 

A la clôture, il convient de 
compléter le bilan du projet 
dans l’onglet Bilan. L’option 
Bilan doit être activée dans 
les Propriétés du projet 
accessibles dans la barre 
d’outil. 
Aucune information 
d'avancement, de budgets et 
de ressources ne peut être 
saisie. 
Les acteurs, indicateurs, 
liens, attachements, actions 
et évènements sont toujours 
modifiables. 
Le projet peut être déclôturé. 
 

Archivé Le projet est archivé Archiver un projet 

Visible depuis la page 
Projets>Rechercher des 
projets uniquement.  
Le projet existe toujours dans 
la base de données. 
Le projet peut être utilisé 
comme modèle. 
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    Cycle de vie d’une tâche 3.2.

 Au cours de son cycle de vie, une tâche prend les états suivants: 

 

 

 

Etats  Description Procédures associées
2
 

Initialisée La tâche a été créée 
Construire et structurer un projet en 
groupe de tâches, tâches et jalons 
 

En cours 

La tâche possède un avancement 
supérieur 
à 0% 
 

Mettre à jour l'avancement d'une 
tâche en mode standard 
Mettre à jour l'avancement d'une 
tâche en mode cycle d'avancement 
Mettre à jour l'avancement d'une 
tâche en mode avancé 
 

Terminée  

La tâche possède un avancement 
égal à 
100% 
 

Terminer une tâche 
Rouvrir une tâche 
 

Clôturée La tâche a été clôturée Clôturer une tâche 
 

 

  

                                                       
2 Cf. document NQI-Orchestra 4.1 - Guide utilisateur et administrateur 
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    FAQ 3.3.

1 « Que signifie exactement G2P ? » Gestion de Projet Partagé 

2 

« Je n'arrive pas à visualiser le projet de 
notre académie. 

J'ai dû alors utiliser les identifiants de 
mon collègue avec son accord. » 

Vous ne pouvez pas accéder à un projet CIC dans G2P si vous n'êtes pas positionné 
en tant « qu’acteur » du projet. Une fois ajouté par le « Chef de projet » ou un 
responsable du projet, pour y accéder, cliquer sur le menu « Projet » puis 
« Rechercher des projets » puis « Rechercher » et cliquer enfin sur le nom du projet. 

3 

« Qui identifie-t-on par l'appellation 
"acteur" ? 

Peut-on y saisir l'identité du responsable 
de l'AMR  ainsi que  celui de l'évaluateur 
? » 

Un « acteur » est une personne bénéficiant d'un accès à l'application (i.e. le 
détenteur d'une licence G2P). Un acteur « responsable » d'un projet (c'est le cas de 
M. Dupuy et vous-même) à la possibilité de positionner un autre acteur académique 
sur chaque élément du projet (projet, groupe ou tâche), de lui définir un niveau de 
droit en attribuant un rôle (responsable, chargé de l'avancement, auditeur, etc.). 
Vous pouvez définir la personne responsable d'une AMR en modifiant le responsable 
(menu « Tâche » puis « Détails »). 

4 
« Serait-il possible également d'obtenir 
les "rapports"  en export XLS ? » 

Les rapports types proposés par l'application ne sont pas exportables sous format 
exploitable par « Excel ». Seule la transaction "Exporter" permet l'export au format 
"xls" des données affichées d'un projet (voir étape 6 du « guide de prise en main 
G2P »). 

5 

« Le processus "Opérations de clôture" 
ne fait pas partie des projets 
académiques. 

S'agit-il d'une omission ? » 

Le processus « Opération de clôture » est en cours de refonte. Cette année, il ne fera 
pas partie des projets académiques. 

6 

« A sa création, notre projet académique 
se trouvait en mode "brouillon". 

Pourriez-vous s'il vous plaît m'éclairer 
sur les implications du passage en mode 
"publication" ? » 

Le mode « Brouillon » (facultatif) peut être utilisé lors de la création d'un projet. Il ne 
permet pas d'indiquer le niveau d'avancement des AMR. L'action de « Publier » 
change le statut d'un projet en « Créé ». Le menu avancement est ainsi disponible. 

7 

« Des AMR relevant de la responsabilité 
du CROUS/CNOUS sont reprises dans 
G2P. 

Faut-il comprendre que nous devons 
mettre à jour G2P pour le compte du 
CROUS, ou bien leur avez-vous ouvert 
un accès direct ? » 

Il n’y a pas d’obligation de renseigner les données. De votre initiative, vous avez la 
possibilité de la faire si le CROUS vous transmet les éléments d’information, sachant 
que le CNOUS organise parallèlement une consolidation du déploiement des AMR. 

Par ailleurs, il faut savoir également que l'accès à l'application n'est pas possible de 
l'extérieur des structures du MENESR. Les CROUS n’ont donc pas à ce jour accès à 
l’application. Une demande évolution pourra être étudiée afin de répondre aux 
différents besoins d'accès. 

8 

« Le responsable est toujours le chef de 
projet. Il serait intéressant d'y associer le 
nom de la personne impliquée dans 
l'action au sein de l'académie. Comment 
créer cette base de données "acteurs" 
? » 

Vous ne pouvez pas créer « d’acteurs » dans G2P. Ils sont choisis parmi la liste des 
personnes bénéficiaires d'une licence G2P. 

Ces licences sont créées uniquement au niveau du DCISIF qui, en 2015, a mis à 
disposition des académies un nombre limité de licence 
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9 

« J'ai fait une erreur d'attachement de 
fichier, or comme j'avais déjà renseigné 
les % d'avancement, je n'ai plus accès à 
l'icône corbeille pour supprimer la PJ » 

La corbeille n'est pas disponible lorsque la tâche est à 100% d'avancement au statut 
« Terminée ». Pour pouvoir la modifier, procédez comme suit : 

- cliquez sur le menu avancement (de l'action à 100%) 
- cliquez sur « Actions » (en haut à droite) puis « Rouvrir » 

 

- confirmez 
- modifiez « l'Avancement technique » (inférieur à 100%) 
- enregistrer 
- le statut de l'action est maintenant « A jour » 

 Vous pouvez maintenant ajouter ou supprimer une pièce jointe. 

10 

« Je n’arrive pas à visualiser les 
commentaires saisis après 
enregistrement (étape 4 du guide de 
prise en main) ! » 

Vous retrouverez tous vos commentaires dans le menu « Tâche » puis 
« Commentaires ». 

 

                    

11 

« Comment G2P calcule le niveau 
d’avancement ? 

Je ne m’explique pas la différence entre 
la moyenne que je calcule dans « Excel » 
et le niveau affiché par G2P. » 

Le calcul de l'avancement technique est défini dans les propriétés des projets. Par 
défaut le mode "Durée moyenne" est paramétré. Ce mode de calcul affiche la 
moyenne des pourcentages des tâches du projet ou du groupe de tâches pondérée 
par rapport à la durée prévue des tâches. 

La différence entre les calculs sous Excel et l'affichage dans G2P peut-être normale. 
G2P prend en compte des dates de références (début ou fin) différentes. 

Pour avoir les même taux, il serait nécessaire d'indiquer des dates de références 
identiques. 

12 

« Peut-on éditer un récapitulatif des 
différents acteurs et de leurs niveaux de 
rôle respectifs pour une tâche 
donnée ? » 

A l’heure actuelle, cette option n’existe pas sur l’outil G2P. 

1) 

2) 

3) 
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    LISTE DE POINTS D’OBSERVATION RELATIFS A L’USAGE DE G2P 3.4.
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1) Qui dispose d’une licence 
utilisateur ? 

Une licence a été créée par « référent technique CIC ». 

Une licence « sponsor » (gratuite), permettant uniquement la lecture des informations dans G2P, peut être 
créée sur demande. 

Nota : ce choix a été en validé en COPIL CIC/CIB ; le DCISIF gère un stock contraint de licences 
payantes. Selon l’appropriation par les académies de G2P, une augmentation du nombre de licences 
pourra être envisagée en 2016. 

 
2) Est-il possible de modifier le 
mot de passe ? 

Le mot de passe peut être personnalisé depuis le menu déroulant "Mon espace", puis "Mon compte". 

3) Vous avez perdu votre mot de 
passe  

Cliquez sur  « Mot de passe oublié ? » depuis la page de connexion. 

ou 

Envoyez-nous un courriel à l’adresse suivante : g2p.cic@education.gouv.fr 

4) Qui aura accès au contenu de 
G2P ? 

Les données saisies dans G2P ne seront communiquées, sauf accord de votre part, ni dans le cadre de la 
certification annuelle des comptes de l’Etat, ni dans le cadre d’autres audits internes ou externes. 
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5) Peut-on renommer son projet 
annuel ? 

Rappel : un « projet G2P » est ouvert à chaque académie pour un exercice donné. Ce projet se compose 
d’activités de maîtrise des risques (AMR) à réaliser et pour lesquelles il convient d’indiquer les taux 
d’avancement. A l’issue de l’enquête annuelle, ce projet est clôturé par le DCISIF pour effectuer une 
consolidation des données académiques saisies dans l’outil, dans l’attente qu’un nouveau projet soit 
ouvert et mis à la disposition des académies pour l’exercice suivant. 

Les projets ouverts aux académies dans G2P portent un nom  qui présente un intérêt pour le DCISIF en 
matière de traçabilité, dans l’objectif de consolidation des données de l’enquête annuelle CIC. 

Si vous le souhaitez, vous avez la possibilité de modifier le nom du projet académique, mais il est 
recommandé de conserver a minima le modèle de nommage suivant : « CIC ACADEMIE 2014-2015 ». 

Par ailleurs, tout autre projet, relevant de votre trajectoire académique propre, peut être nommé sans 
contrainte particulière. 

6) Peut-on renommer les AMR 
d’un projet G2P ? 

Dans le même souci de traçabilité et de consolidation des données de l’enquête annuelle CIC, il est 
indispensable de ne jamais modifier les 6 premiers caractères du codage des AMR. 

Vous avez néanmoins la possibilité de modifier le libellé des AMR.  

 
7) Dans le cadre de votre 
trajectoire propre :  

 
 vous avez choisi de ne pas 

déployer certaines AMR ; 
 vous considérez que certaines 

AMR ne sont pas applicables à 
votre académie  

Il ne faut pas supprimer ces AMR pour autant : 

- modifiez la priorité d’une AMR (« niveau 0 – non concerné »), en allant dans le menu « Tâche » > 
« Détails ». Il convient néanmoins de laisser un commentaire dans l’encadré prévu à cet effet, « Compte 
rendu d’évaluation », afin d’expliciter votre choix de ne pas déployer l’AMR en question. 

- indiquez un taux de réalisation à 100% pour ne pas biaiser votre moyenne générale du niveau de 
réalisation, toutes AMR confondues. 

8) Vous souhaitez indiquer le taux 
de réalisation d’une même AMR 
par différents services 

L’architecture d’un projet peut être modifiée pour s’adapter aux organisations locales. L’aide du DCISIF 
peut, dans ce cas, être sollicitée pour aménager vos projets au mieux. 

Dans l’hypothèse selon laquelle une AMR nécessiterait d’être déployée de manière identique au sein de 
plusieurs services académiques, une duplication de l’AMR au sein du projet G2P peut être effectuée. Il 
convient de contacter préalablement le DCISIF. 

9) Vous constatez que le code des 
AMR dans G2P a changé par 
rapport à l’enquête CIC 2014 

Ce décalage de codification par rapport à l'année précédente est normal. En effet, à titre exceptionnel, 
certaines AMR (du titre 2 notamment) ont été renumérotées en vue d’harmoniser les codifications dans 
l’outil. Dorénavant, à chaque AMR correspondra une unique codification dans G2P et deux options seront 
alors envisageables d'une année sur l'autre : la reconduction des AMR (avec le même code) ou leur 
suppression (et alors leur code ne sera plus utilisé). Un tableau de correspondance des AMR 2014 Vs. 
2015 a été établi pour vous aider et pourra vous être envoyé sur demande. 

Nota : par ailleurs, à l'occasion de la revue annuelle des référentiels avec les pilotes de processus en 
administration centrale, certaines AMR ont été requalifiées (clés/non clés) ou supprimées. 


